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L’engagement des firmes dans la RSE approché par les valeurs managériales.  
Une réflexion sur la latitude discrétionnaire responsable des membres de l’équipe 

dirigeante 
 
 
 
Résumé :  
 

Cet article adopte une perspective contingente de l’engagement responsable en 
le questionnant sous le double aspect humain et situationnel (environnemental 
et organisationnel). Plus spécifiquement, elle questionne les modalités, les 
possibilités et la place de l’action humaine dans la construction d’un projet 
organisationnel responsable vis-à-vis d’un certain nombre de facteurs 
susceptibles d’encourager ou, au contraire, de bloquer les initiatives dans ce 
domaine (facteurs psychologiques, politiques, économiques, concurrentiels, 
organisationnels…). L’accent est plus spécifiquement mis sur les membres de 
l’équipe dirigeante d’une organisation et sur leurs valeurs. 

 
Mots clefs :  
 

Responsabilité Sociale de l’Entreprise, discrétion managériale, valeurs, 
membres de l’équipe dirigeante, leadership. 

 
 

 
 
 
 

The commitment of the firms in Corporate Social Responsibility and managerial values. 
 The key role of responsible top managerial discretion 

 
 
Summary :  
 

This article adopts a contingent perspective of the responsible commitment 
under a double (environmental and organizational) human and situational sight. 
More specifically, it questions the possibilities and the place of the human 
action in the construction of an organizational responsible strategy. Moreover, 
this article places emphasis on different factors which may encourage or, on 
the contrary, block the initiatives in this field (psychological, political, 
economic, organizational factors). Its aim is to propose a “leadership” approach 
of a responsible commitment of the firms and the accent is more specifically 
put on top managers and on their values.  

 
Keys words:  

 
Corporate Social Responsibility, managerial discretion, values, top managers, 
leadership. 
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INTRODUCTION  
 

Selon le livre vert de la communauté européenne [2001], la RSE2 peut être définie comme 

« l'intégration volontaire par les entreprises de préoccupations sociales et environnementales à 

leurs activités commerciales et à leurs relations avec leurs parties prenantes ». L’émergence 

de la RSE traduit l’apparition de nouvelles attentes au sein de la société et un changement des 

représentations du rôle et de la conception de l’entreprise [Lépineux, 2004]. Autrefois 

considérée comme un acteur générateur de profit, l’entreprise est aujourd’hui remise en cause 

dans son ambition purement économique. Cela ne va pas sans susciter un certain nombre 

questionnements voire même de tensions quant à la place du projet organisationnel 

responsable.  

En effet, la complexité des exigences sociétales (souvent contradictoires entre différentes 

parties prenantes) ainsi que l’existence d’un certain nombre de freins, de blocages, quant à la 

mise en œuvre de comportements responsables (et notamment en matière de finalité, 

d’horizon de référence...) font, à ce jour, de l’intégration de la RSE dans l’entreprise un 

« challenge », « un pari sur l’avenir » ou parfois même une « contrainte » plus qu’une 

véritable opportunité stratégique immédiate. Les dirigeants vont, donc, être « tiraillés » entre 

différentes forces non convergentes, certaines les incitant à écarter toute problématique 

socialement responsable, les autres les incitant au contraire à les intégrer au fonctionnement 

de leur entreprise. Les niveaux d’engagement variés des firmes en matière de RSE constatés 

au sein de la littérature sont, d’ailleurs, une manifestation probable de l’influence conjointe et 

inégale de ces différentes forces sur les organisations. 

Ainsi, transposer des valeurs sociétales au sein de l’arène organisationnelle sera considéré 

dans notre recherche comme une ambition potentiellement critique pour l’entreprise [Métrot, 

2005] du fait des tensions qu’elle génère dans la volonté de réconciliation d’objectifs a priori 

paradoxaux (piliers économiques, sociaux ou sociétaux et environnementaux) et dans la 

nécessité de faire coopérer des acteurs aux intérêts non nécessairement convergents. Du fait 

de cette assertion, cette recherche vise à questionner les facteurs susceptibles de faciliter ou au 

contraire de limiter les possibilités de concrétisation du projet responsable au sein de 

l’organisation. Nous nous proposons, pour ce faire, d’adopter une perspective dite « mixte » 

de l’engagement dans la RSE, c'est-à-dire oscillant entre volontarisme et déterminisme. Nous 

considérons, notamment, que le choix et la concrétisation d’une ambition responsable au sein 
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d’une organisation résulte de l’action humaine mais qu’elle reste néanmoins encadrée par des 

facteurs déterministes. Pour ce faire, nous avons choisi de mobiliser le cadre théorique de la 

« discrétion managériale » proposant de tenir compte de la marge de manœuvre des 

dirigeants,  individus pesant de manière forte sur la stratégie et sur son maintien dans le 

temps, dans la possibilité, pour ces derniers, de voir leurs caractéristiques personnelles se 

refléter dans les comportements organisationnels (1.).  

Dans cette perspective, les valeurs de ces individus, seront considérées comme prégnantes 

dans la compréhension de la concrétisation et de la persistance de l’engagement socialement 

responsable. L’étude de ce lien se justifie, principalement, du fait des fondements normatifs 

ayant présidés à l’émergence et à l’essor de considérations sociétales dans le monde des 

affaires, ainsi que par la place reconnue de ces caractéristiques dans le processus décisionnel 

responsable. Swanson [1995]. (2.). Considérer l’impact des valeurs managériales sur 

l’engagement socialement responsable suscite cependant des oppositions dans la littérature 

stratégique. Des contradictions sont identifiées : alors que certaines études démontrent une 

association positive et forte entre les valeurs managériales et l’engagement responsable des 

organisations, d’autres études peinent, au contraire, à démontrer le caractère significatif  de 

cette relation. Nous proposons, dans cette contribution, de nous interroger sur les facteurs 

susceptibles d’expliquer les différences constatées dans l’association entre valeurs 

managériales et comportements responsables des organisations. La dimension contradictoire 

caractérisant cette relation sera notamment capturée de manière contingente en questionnant 

les facteurs susceptibles d’expliquer les variations constatées relativement au lien entre les 

deux concepts (3.). Notre problématique de recherche sera donc la suivante : « Dans quelle 

mesure les valeurs des membres de l’équipe dirigeante d’une entreprise déterminent-elles le 

niveau d’engagement de cette dernière en matière de RSE, compte tenu du niveau de 

discrétion managériale offert aux membres de la dite firme relativement à son engagement 

responsable ? ».  

1. LE ROLE CLEF DES DIRIGEANTS ET DE LEURS VALEURS DIRE CTRICES DANS LA 

COMPREHENSION DES COMPORTEMENTS ORGANISATIONNELS RE SPONSABLES. 
 

Cette première partie vise à questionner la part du facteur humain dans la compréhension du 

niveau d’engagement responsable des firmes. Nous défendons, tout d’abord, le rôle prégnant 

joué par les membres de l’équipe dirigeante d’une organisation en matière de RSE en 

mobilisant le cadre théorique du leadership stratégique. Cette place de l’action des hauts 

dirigeants sera par la suite mise en perspective avec l’influence d’autres facteurs et individus 
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susceptibles de la renforcer ou de l’amoindrir. Nous mobiliserons pour ce faire le cadre 

théorique de la discrétion managériale, concept que nous tenterons de transposer au champ du 

management responsable.  

 

A- Le rôle des membres de l’équipe dirigeante dans la compréhension de 
l’engagement responsable organisationnel : de la théorie du leadership 
stratégique à la théorie de la discrétion managériale. 
 
Pour la théorie du leadership stratégique, née des travaux de Hambrick et Mason [1984], le 

principal acteur, pour la compréhension des comportements organisationnels, est l’Homme. 

Le positionnement ontologique adopté est « volontariste» puisqu’il reconnaît aux managers et 

principalement à l’équipe dirigeante une influence déterminante sur les comportements des 

firmes : les comportements de ces dernières seraient le reflet des caractéristiques personnelles 

des membres de l’équipe dirigeante. Le processus est le suivant : les managers interprètent les 

stimuli environnementaux à travers un filtre de valeurs personnelles et de croyances [Thomas, 

Simerly, 1995] et il en résulte donc des comportements et résultats organisationnels façonnés 

à leur image. Cette thèse est mobilisée dans la compréhension des comportements 

organisationnels responsables à l’instar de Wood [1991, p.690] qui défend l’idée selon 

laquelle « la responsabilité de l’entreprise n’est pas réalisée par des acteurs organisationnels 

abstraits mais bien par des acteurs humains ». Cette assertion tient à mettre l’accent sur la 

dimension volontariste des organisations et rappelle que les comportements des firmes sont le 

reflet et la résultante de l’action humaine. Plus précisément, ce champ de réflexion soutient 

que le comité de direction et le PDG (Président Directeur Général) sont tous deux importants 

dans la compréhension des comportements organisationnels. Thomas et Simerly [1995, p.414] 

soutiennent cette proposition en affirmant que « le pouvoir de prise de décision est distribué 

entre les coalitions dominantes de l’entreprise plutôt que concentré dans les mains d’un seul 

individu ».  

Les membres de l’équipe dirigeante méritent donc, à ce titre, une attention particulière en 

matière d’appréhension des comportements organisationnels responsables. Le rôle des hauts 

dirigeants, à l’instar des travaux suscités, est largement mis en avant dans la littérature 

stratégique sur la RSE, notamment du fait du caractère risqué des fonctions de direction et de 

l’importance du niveau de responsabilité endossé par ces individus. Comme le précisent 

Pfeffer et Salancik [1978], « le dirigeant est notamment le représentant de la responsabilité de 

l’entreprise ». C’est à lui que l’on pourra attribuer la réussite ou l’échec de l’entreprise. Ce 

rôle a donc pour corollaire d’être très risqué : si quelque chose ne va pas dans l’entreprise 
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c’est lui qui en supportera les conséquences. De plus, dans une vision stratégique dite 

harvardienne en se référant à Mintzberg [1990], les dirigeants sont également à l’origine de la 

conception et du déploiement des grandes lignes de la stratégie organisationnelle et il en serait 

donc de même en matière de stratégie de RSE. Gond [2003, p.14] précise à ce titre que selon 

cette approche « les principes et la pensée (réflexions sur ce qu’il faut faire intégrant des 

notions de justice ou d’éthique à travers le respect de principes de RSE) précèdent l’action 

(l’implémentation de la stratégie) dans une logique top-down où le dirigeant joue un rôle 

central ». Cette conception de la place des dirigeants dans le processus stratégique (école de 

Harvard) se complète également par les fondamentaux de l’école entrepreneuriale accordant 

aux dirigeants un rôle visionnaire, ancré dans les caractéristiques individuelles de ces derniers 

et accordant une large part à leur intuition [Mintzberg et al., 2005].  

Toutefois, d’autres écoles de pensée tendent à accorder une place plus restreinte à ces acteurs 

comme le défend l’école de l’apprentissage. Selon cette école, la stratégie résulte, 

principalement, d’un processus de construction sociale ou d’apprentissage collectif laissant 

une large part aux phénomènes émergents relativement aux actions planificatrices. Le rôle des 

membres de l’équipe dirigeante est, ici, amoindri puisque l’ensemble des acteurs contribue à 

l’élaboration de la stratégie ainsi qu’à sa mise en œuvre. D’après Gond [2003], « les travaux 

sur l’apprentissage et l’innovation suggèrent un déroulement beaucoup moins déterministe de 

la stratégie, laissant une place à des phénomènes émergents [Mintzberg & Waters3,1985] et 

montrant le rôle clef que peuvent jouer des processus de type bottom-up 

[Burgelman4,1991] ». En matière de RSE, ce phénomène serait, d’ailleurs largement, observé 

[Gond, 2003]. Nous ne cherchons pas, ici, à démontrer que la stratégie et les comportements 

des entreprises en matière de RSE seraient uniquement le fruit des membres de l’équipe 

dirigeante. Nous considérons l’influence des autres membres de l’organisation comme 

prégnante et notamment celle des managers intermédiaires [Floyd, Wooldridge, 1996; 

Valiorgue, 2005]. Toutefois, il est important de préciser que si la stratégie est susceptible de 

résulter d’un effort collectif et incrémental, les dirigeants pèsent néanmoins de manière 

considérable sur la conception de cette dernière et surtout sur son maintien, sa formulation et 

sa persévérance dans le temps [Montebello, 2003]. Si la stratégie n’est pas décidée et mise en 

place que par une seule personne, l’engagement des hautes sphères de l’entreprise est, lui, 

fondamental. Pesqueux [2007] précise que « l’éthique des affaire se pose comme une 

                                                 
3 MINTZBERG H. & WATERS D. (1985). "Of strategies, deliberate and emergent", Strategic Management 
Journal, 6(3), p. 257-273, cités par Gond [2003] . 
4 BURGELMAN R. A. (1991). "Intraorganizational ecology of strategy making and organizational adaptation: 
Theory and field research", Organization Science, 2(2), p. 239- 262, cité par Gond [2003]. 
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nécessaire prise de position de la part de la Direction Générale en jouant le rôle de cadre de 

référence pour les différentes décisions qui seront prises ». L’étude de Bellini [2003, p.5] 

montre même que ce facteur serait le plus prégnant et le plus constant et cela quel que soit le 

secteur d’activité de l’entreprise. Selon elle « l’implication du dirigeant joue un rôle 

important. C’est même le seul facteur (associé à l’implication de la personne en charge de la 

gestion environnementale) qui a un véritable impact ». 

Les membres de l’équipe dirigeante, seraient, ainsi, déterminants à travers leur capacité de 

choix et de décision, dans la compréhension des comportements responsables. Mitchell, Agle 

et Wood [1997] mettent, d’ailleurs, l’accent sur l’importance de ces individus dans la 

détermination des stratégies organisationnelles, du fait de leur accès direct aux processus de 

prise de décision. Zietsma et Vertinsky [1999-2001] insistent, eux, sur l’importance des 

schémas cognitifs des leaders dans la compréhension des stades d’avancement des firmes en 

matière de RSE. Les caractéristiques personnelles des membres de l’équipe dirigeante seraient 

donc prégnantes dans la compréhension des comportements et de la performance 

organisationnels.  

Reconnaissant, cependant, le bien-fondé de certains arguments avancés par les courants de 

l’écologie des populations et de la nouvelle théorie institutionnelle, Hambrick et Finkelstein 

[1987] proposent d’introduire, dans le modèle initial de Hambrick et Mason [1984], la notion 

de latitude managériale (managerial discretion ou latitude of action) comme variable « 

modératrice » pour améliorer le pouvoir explicatif de leur approche, en reconnaissant que 

l’effet des caractéristiques personnelles des dirigeants dépend, à l’évidence, de la latitude 

managériale dont ils disposent. Autrement dit, si les dirigeants n’ont aucune latitude, la 

stratégie et la performance devraient être insensibles à leurs caractéristiques personnelles. 

Pour Hambrick et Mason [1984], cette latitude existe lorsqu’il y a une absence de contraintes 

et lorsque règne une forte ambiguïté causale dans la relation moyens-fins, c’est-à-dire, 

lorsqu’il existe de nombreuses alternatives pour atteindre les objectifs fixés au dirigeant. La 

thèse des auteurs et le prolongement de leurs travaux penchent, donc, pour la défense d’une 

influence significative des traits de personnalité des « top managers » dans un contexte où 

ceux-ci seraient en mesure de s’exprimer (discrétion managériale forte). Dans le cadre de la 

RSE, l’influence de cette latitude discrétionnaire se doit d’être prise en considération si l’on 

souhaite appréhender de manière pertinente le rôle et la place des caractéristiques 

personnelles des dirigeants dans la compréhension du niveau d’engagement socialement 

responsable des firmes.  
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B- La discrétion managériale responsable : définition et enjeux. 
 

La discrétion managériale est un concept qui a été très largement mobilisé dans la littérature 

pour faire le pont entre deux visions des comportements organisationnels, jusqu’alors en 

opposition, à savoir une vision déterministe de l’action de la firme et une vision volontariste 

de cette dernière [Hambrick, Finkelstein, 1987; Shen, Sho, 2005]. Ce concept fait notamment 

référence à la possibilité et à l’importance réelle de l’action managériale pour expliquer les 

comportements et la performance des firmes mais il insiste, également, sur la nécessaire 

contextualisation de cette action. Ainsi, l’amplitude et les possibilités de l’action managériale 

ne seraient pas uniformes mais elles seraient au contraire très largement contextualisées et 

bornées par un certain nombre de facteurs.  Ces différents facteurs délimiteraient ainsi ce que 

l’on pourrait appeler la « zone d’autorité » ou de « pouvoir » des dirigeants [Barnard, 1938]. 

C’est à l’intérieur même de cette zone que pourraient être mis en œuvre un certain nombre de 

choix stratégiques [Child, 1972]. Pour Caroll [1979], la latitude discrétionnaire peut être 

définie comme « l’espace laissé au jugement et au choix individuel ». Mais cette notion de 

discrétion managériale questionne de manière plus large la liberté des dirigeants dans la 

décision et la mise en œuvre de comportements organisationnels. Les dirigeants évoluent-ils 

dans des cadres, sont-ils prisonniers d’un certain nombre d’institutions ? Subissent-ils 

l’influence d’acteurs contraignant leur manière de penser et d’agir ? Sont-ils en mesure 

d’exprimer des jugements ou les intentions qu’on leur prête généralement ? Et de manière 

plus large, sont-ils en mesure de percevoir les contraintes et opportunités qui les entourent 

voire même d’agir sur ces dernières? 

La théorie de la gouvernance financière a abordé ce concept en le définissant comme « la 

liberté des membres de l’équipe dirigeante de poursuivre des objectifs personnels plutôt que 

de poursuivre les objectifs définis par les actionnaires » [Shen, Sho, p.845]. Cette définition 

renvoie, ainsi, à la notion de gouvernance entendue comme « l’ensemble des mécanismes qui 

gouvernent les décisions des dirigeants et définissent leur espace discrétionnaire » 

[Charreaux, 2008, p.11]. Elle souligne l’importance de l’intensité des pressions actionnariales 

ou des mécanismes de gouvernance sur l’action des dirigeants ainsi que sur la conséquence de 

ces pressions pour la définition des objectifs organisationnels. On parle, ici, de « latitude 

décisionnelle » des hauts décideurs [Magnan, St-Onge, 1997]. La discrétion managériale en 

matière de RSE pourrait, ainsi, se définir comme la latitude décisionnelle des dirigeants quant 

à l’intégration, ou à la non-intégration, de problématiques socialement responsables au sein 

des objectifs de l’organisation. La RSE revêtirait, ici, une place variable : elle relèverait, dans 
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le premier cas du domaine de la stratégie et n’occuperait, dans le second cas, qu’une place 

marginale. A ce titre, considérer la nature de la mission de l’entreprise est fondamental pour 

tenter de définir la notion de RSE. En effet, si l’on adopte une vision « durable » 

reconnaissant une mission large à la firme ou, si l’on adopte une vision plus réduite, une 

vision capitaliste de cette dernière, la RSE ne revêt pas le même statut : elle sera tantôt 

considérée comme une finalité, tantôt comme un moyen. Dans le cadre d’un référentiel dit 

« durable », la RSE que nous avions précédemment définie comme une manière d’agir de 

façon responsable s’apparentera alors, à travers la notion de performance globale, à une 

finalité pour l’entreprise, le profit étant désormais considéré comme l’un des objectifs de la 

firme parmi d’autres. Il convient de préciser que, reconnaître une finalité globale à 

l’organisation (profit et finalités sociétales) n’empêche cependant pas la hiérarchisation de ces 

finalités [Bon et Pensel, 2007]. Dans le cadre d’un référentiel plus traditionnel, la RSE ne 

serait pas tant une finalité qu’un moyen au service d’un objectif de profit [Quinn et Jones, 

1995]. D’après cette perspective, se comporter de manière socialement responsable pourrait 

être rentable pour l’entreprise afin d’éviter une érosion du profit ou encore pour maximiser ce 

dernier, compte tenu des contraintes et des opportunités qui lui sont offertes par son 

environnement (logique utilitariste). La dimension stratégique de la RSE, dans le cadre d’une 

logique utilitariste, dépendrait alors des possibilités offertes à la firme par ses caractéristiques 

et son environnement pour la création d’un avantage politique et/ou concurrentiel à travers 

l’adoption d’un positionnement socialement responsable. Quoiqu’il en soit, il est, ici, question 

de la place de l’engagement responsable de la firme au sein du processus stratégique de cette 

dernière ainsi que des possibles contradictions ou synergies susceptibles d’intervenir entre des 

objectifs financiers et des objectifs sociétaux. La latitude discrétionnaire responsable, relative 

au choix des objectifs de la firme et à leur place respective, se  matérialiserait, dans ce cadre, 

par certaines bornes ; bornes étant elles-mêmes susceptibles d’être modelées ou redéfinies par 

le biais d’un rôle actif du dirigeant (théorie de l’enracinement). Les antécédents de la latitude 

discrétionnaire des dirigeants selon cette perspective, sont essentiellement des déterminants 

relatifs à la gouvernance de la firme prise au sens large tels que les mécanismes disciplinaires 

de contrôle des actionnaires, les forces exercées par l’ensemble des parties prenantes, 

l’ensemble des mécanismes de contrôle exercés par les marchés (Biens et Services, légal…) 

mais également les potentialités offertes au développement et à l’expression des compétences 

managériales [Charreaux, 2008]. Elle questionne, notamment, le passage d’une gouvernance 

actionnariale à une gouvernance partenariale et les conséquences de ce passage sur les 

comportements de la firme. Notamment, les choix et actions organisationnels devront 
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désormais être soumis à l’acceptation d’un ensemble plus large d’acteurs qui acteront tant lors 

des processus décisionnels que lors de la mise en œuvre des stratégies des entreprises.  

Un certain nombre de déterminants suscités se retrouvent également au sein de la perspective 

stratégique de la discrétion managériale responsable. La littérature stratégique se préoccupe, 

en effet,  depuis le milieu des années 80, du concept de discrétion managériale sous 

l’impulsion des travaux fondateurs de Hambrick et Finkelstein [1987]. Ces deux auteurs ont, 

en effet, introduit à cette date le concept de « discrétion managériale » défini comme la marge 

de manœuvre des dirigeants dans le choix et la mise en œuvre d’un certain nombre de 

comportements ou actions. Plus précisément, ce courant de pensée insiste sur l’éventail de 

comportements offerts aux managers ou que ces derniers « perçoivent comme possibles à 

mettre en œuvre du fait des contraintes de leur environnement (ensemble des possibilités 

d’action perçues par un manager) » [Key, 1997, p.142]. Contrairement à la définition 

proposée par les financiers, cette définition exclut toute possibilité d’opportunisme 

managérial [Shen, Sho, 2005]. Ainsi, la possibilité qu’un manager décide de poursuivre des 

objectifs qui lui sont propres est exclue. D’ailleurs la notion de choix des objectifs n’est pas 

présente ici. Les théoriciens du courant stratégique de la discrétion managériale ne 

questionnent pas la possibilité pour le manager de s’affranchir de certaines contraintes pour 

choisir les objectifs organisationnels. Leur réflexion se situe plutôt en aval et ils s’intéressent, 

plus spécifiquement, à la marge de manœuvre ou aux possibilités offertes par l’environnement 

pour la réalisation de tel ou tel objectif c’est-à-dire pour la mise en œuvre de telle ou telle 

action. Cette marge de manœuvre, conditionnant la sphère d’expression des choix et 

caractéristiques managériales, est  susceptible de considérablement varier en fonction de 

l’environnement des firmes entendu au sens large (macro, méso et microenvironnement) et 

notamment compte-tenu du type d’industrie considéré, mais également en fonction des 

caractéristiques mêmes des dites firmes. De part l’unité d’analyse retenue, à savoir l’équipe 

dirigeante, la notion de pouvoir est également mentionnée explicitement comme variable 

modératrice par Carpenter et al. [2004]. Finkelstein [1992] a, d’ailleurs, tenté de la mesurer 

pour les équipes managériales. Cette approche de la discrétion managériale insiste également 

de manière forte sur la dimension psychologique de ce concept qui est omniprésente 

[Charreaux, 2008, p.15] dans les développements des auteurs de ce courant contrairement à 

ceux issus de la théorie de la gouvernance financière. La latitude semble, ainsi, fortement 

dépendante des schémas cognitifs des dirigeants. Cette approche cognitive de la discrétion 

managériale rejoint d’ailleurs les récents développements issus d’une perspective cognitive et 

comportementale de la gouvernance organisationnelle. Charreaux  [2008] considère, à ce titre, 
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que les perspectives complémentaires dans leur définition, se rejoignent notamment dans les 

antécédents qu’elles proposent. Il explique que « de nombreux déterminants de 

l’environnement se retrouvent tant dans les mécanismes de marché que dans les mécanismes 

légaux et réglementaires retenus dans les descriptions les plus complètes de la gouvernance 

financière. Il en est de même pour les déterminants de nature organisationnelle (…). Certaines 

dimensions personnelles apparaissent également dans les deux littératures». 

Les deux approches présentées ci-avant nous semblent pouvoir être mobilisées de manière 

complémentaire dans le champ de la RSE. Elles permettent, notamment, d’envisager la sphère 

discrétionnaire responsable des dirigeants sous un angle décisionnel (choix des objectifs) mais 

également sous un angle opérationnel (acceptabilité et faisabilité quant à la mise en œuvre des 

actions). Chacune de ces deux perspectives propose, de plus, des antécédents différenciés 

(bornes de la discrétion managériale) pouvant être mobilisés de manière concomitante pour 

une plus grande richesse de la définition des degrés de liberté disponibles pour les choix et 

l’action managériale en matière de RSE. Dans ce champ, la discrétion managériale se 

caractérise, donc, par une vision contingente de l’action managériale (dans quelle mesure et 

sous quelles conditions les dirigeants ont-ils une importance en matière d’engagement 

responsable ?) et par une réflexion sur la liberté d’un ou de plusieurs dirigeant (s) de bâtir une 

firme responsable. Les dirigeants et leurs possibilités d’action en matière de RSE ne seraient 

pas universelles mais largement contextualisées et la discrétion managériale permet ainsi de 

faire le pont entre déterminisme et volontarisme [Marais, 2008]. Ce questionnement sur la 

marge de manœuvre des dirigeants en matière de RSE apparaît comme particulièrement 

pertinent car les dirigeants incarnent la « vitrine » de l’entreprise. Ils jouent un rôle 

symbolique fort [Pfeffer et Salancik, 1978] et se voient attribuer les conséquences positives 

ou négatives du niveau d’engagement responsable de l’organisation. Questionner leur 

véritable rôle et les limites de leurs possibilités de choix et d’action au sein des firmes, semble 

donc être une problématique digne d’intérêt notamment dans la compréhension du lien 

existant entre leurs caractéristiques et l’engagement responsable. 

Ainsi, la discrétion managériale conditionne les possibilités d’expression des choix 

managériaux responsables en proposant aux managers un certain nombre de degrés de liberté 

stratégiques disponibles pour leur libre utilisation en matière de RSE. L’espace de liberté 

disponible peut être, en effet, utilisé de manière différenciée selon la sensibilité et la 

personnalité des individus invités à choisir et à s’exprimer en son sein. En matière de RSE, un 

membre de l’équipe dirigeante aux caractéristiques pro-RSE peut décider de fixer pour la 

firme des objectifs responsables et des actions allant en ce sens à l’intérieur des degrés de 
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liberté disponibles, alors qu’un manager ne témoignant pas de ces caractéristiques réagirait lui 

de manière différente. L’espace de liberté des dirigeants et les degrés de liberté stratégiques 

disponibles permettent, dans ce cadre, la créativité, l’innovation, et celle-ci pourrait s’orienter 

vers des projets responsables si les caractéristiques des membres les initiant sont pro-RSE. 

Dans le cas de sensibilités non responsables, l’utilisation des degrés de liberté disponibles 

serait tout autre. Il apparaît, à ce titre, que les attitudes des membres de l’équipe dirigeante, 

leurs croyances ainsi que leurs valeurs expliquent d’importantes différences entre les 

comportements pro-environnementaux [Flannery et May, 2000] ou responsables [Thomas, 

Simerly, 1995]. Cependant, relativement aux croyances ou aux attitudes, les valeurs se situent 

au niveau le plus stable et le plus ancré chez l’individu. C’est également le cas des traits de 

personnalité. Mais, à la différence de ces derniers, les valeurs sont plus dynamiques et 

initiatrices du comportement [Rokeach 1973]. Elles vont guider le choix des individus dans 

différentes situations et méritent donc, à ce titre, notre attention. 

2. UNE PERSPECTIVE CONTINGENTE DE L ’ IMPACT DES VALEURS DIRECTRICES 

DES DIRIGEANTS SUR L’ENGAGEMENT RESPONSABLE ENVISAGEE A TRAVERS LE 

CADRE INTEGRATEUR DE LA DISCRETION MANAGERIALE . 
 

Cette seconde partie est consacrée à la compréhension des liens potentiels susceptibles 

d’exister entre les valeurs des hauts dirigeants d’une organisation et le niveau d’engagement 

socialement responsable de cette dernière. Nous tenterons, dans un premier temps, de restituer 

l’intérêt d’analyser les relations entre ces deux variables, notamment en retraçant les possibles 

liens de causalité existant entre l’une et l’autre. Dans un second temps, nous questionnerons 

l’universalité de ce lien à travers le cadre théorique de la discrétion managériale responsable 

suscité. Un essai de scénarisation sera, notamment, proposé.  

A- Le rôle des valeurs directrices des dirigeants dans la compréhension de 
l’engagement organisationnel responsable. 
 
« Je veux travailler dans une entreprise qui fasse partie de la communauté et qui y contribue. 

Je ne veux pas uniquement de quelque chose où investir. Je veux quelque chose à laquelle je 

puisse  croire» [Roddick Anita5]. De nombreux dirigeants d’entreprises semblent, depuis 

quelques années, témoigner d’une volonté de reconsidérer les modalités de l’action 

organisationnelle (voire même ses finalités) en introduisant au sein de leur firme la prise en 

compte d’enjeux sociétaux. Cette volonté est, en partie, dictée par les valeurs personnelles des 

                                                 
5 Créatrice de la chaîne de magasins « Body Shop », 1942-2007 
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dirigeants concernés. De nombreuses études ont, en effet, mis en évidence la prégnance des 

valeurs des membres de l’équipe dirigeante dans la compréhension de l’engagement 

organisationnel socialement responsable6. Les valeurs des membres de l’équipe dirigeante 

sont, notamment, présentées comme un élément clef susceptible de guider les entreprises vers 

une orientation responsable ainsi que de garantir la persistance de ce type de comportement 

dans le temps [Paturel, Berger-Douce, 2008].  

Les recherches sur les choix stratégiques ont, d’ailleurs, mis en évidence l’importance des 

valeurs personnelles sur les actions organisationnelles et plus spécifiquement sur 

l’engagement responsable des firmes [Branzei et alii., 2000 ; Reynaud et alii., 2007, 2008]. 

Mathieu [2007] défend, à ce titre, la thèse selon laquelle « les managers agissent en fonction 

de leurs propres valeurs. Celles-ci influencent leur représentation du monde et leur mode de 

gestion ». Reynaud et alii. [2007] confirment que « les managers agissent en fonction des 

représentations qu’ils se font » et, de ce fait, celles-ci apparaissent comme particulièrement 

impactantes sur leurs comportements. Les valeurs, fonctionnent  comme des normes guidant 

la pensée et l’action humaine [Feather, 2002; Rohan, 2000; Schwartz & Bilsky, 1987]. Elles 

apparaissent comme des caractéristiques propres à un individu. Rokeach [1973, p.5] définit 

une valeur personnelle comme  « une conviction stable chez l’individu qu’un mode de 

conduite particulier ou un objectif poursuivi dans l’existence est préférable personnellement 

ou socialement à son contraire ». Filser [1994, p.145] propose donc à partir de cette définition 

deux types de valeurs individuelles : les valeurs terminales relatives aux objectifs poursuivis 

par les individus et les valeurs instrumentales relatives aux moyens mobilisés pour atteindre 

ces objectifs. Schwartz [1987], propose une définition, aujourd’hui largement admise, de ces 

valeurs et exprime l’idée générale selon laquelle les valeurs seraient des croyances se 

rapportant à des fins ou des comportements désirables. Elles transcenderaient des situations 

spécifiques et seraient l'expression de motivations destinées à atteindre des objectifs 

particuliers comme la sécurité, l'accomplissement, l'autonomie... Ces valeurs apparaîtraient 

comme des principes guidant les choix et permettant l'évaluation de comportements envers 

des personnes et des évènements. Elles seraient, enfin, ordonnées selon leur importance 

relative en tant que principes guidant la vie.  

Ainsi, la prise en compte des valeurs apparaît comme particulièrement à propos dans la 

considération des pratiques responsables des firmes. En effet, un leader témoignant de valeurs 

                                                 
6 L’engagement ou plutôt le niveau d’engagement est entendu, ici, au sens de « strategic commitment » (largement mobilisé 
dans la théorie des jeux contemporaine). Le niveau d’engagement responsable sera, alors, une implication mesurable de 
l’action effectivement engagée par l’entreprise (à travers son éthique, son positionnement, ses produits, ses investissements, 
les solutions techniques élaborées…[Marais, Reynaud, 2008]). 
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personnelles pro-RSE telle que l’altruisme, l’ouverture au changement ou autres valeurs eco-

centrées [Egri, Herman, 2000; Fernandez et alii., 2006; Reynaud et alii. 2007, 2008] aura le 

potentiel de faciliter ou d’accélérer l’engagement volontaire des firmes dans la RSE du fait 

notamment du rôle important qu’il est susceptible d’endosser dans les choix stratégiques 

responsables. Par exemple, dans le cas de l’engagement environnemental, si les membres de 

l’équipe dirigeante considèrent « l’environnement comme une responsabilité de la firme 

plutôt que comme une responsabilité personnelle, il est probable qu’ils n’engagent leur 

organisation que dans des initiatives dites « politiques ou de communication » qui seraient 

probablement assez vides de substance [Ballantyne, Gerber7,1994]. Si les leaders considèrent 

en revanche la protection de l’environnement comme responsabilité personnelle du fait de 

leurs valeurs eco-centrées, alors ils seront plus enclins à adopter des pratiques durables » 

[Branzei et alii., 2000]. Les valeurs des membres de l’équipe dirigeante sont donc 

fondamentales pour la compréhension de l’engagement responsable des organisations, au-delà 

de toute autre caractéristique personnelle. Elles constituent un antécédent potentiel de ce type 

de comportement. Ce constat n’est d’ailleurs pas surprenant et tient aux spécificités même de 

l’engagement responsable. La RSE ne peut être, en effet, appréhendée au même titre que 

d’autres stratégies organisationnelles et cela pour plusieurs raisons. Tout d’abord, la RSE dans 

sa considération la plus puriste ne suppose pas des changements organisationnels mineurs 

mais elle s’apparente plutôt à un véritable bouleversement organisationnel. Au-delà même 

d’une stratégie, elle suppose un changement radical de conception de l’action stratégique tant 

dans son contenu que dans ses finalités. Certains auteurs parlent même d’un changement de 

paradigme de l’action entrepreneuriale [Gladwin et alii., 1995]. D’autre part, la RSE repose 

sur des fondements et des principes normatifs qui ne peuvent être exclus de la réflexion qui en 

découle. Ainsi, même si l’on peut constater très largement une certaine « financiarisation » 

des pratiques responsables [Bon et Pensel, 2007], le champ de réflexion sur la RSE nécessite 

cependant un retour, ou tout du moins une prise en compte, des fondations normatives dont il 

est issu. Les valeurs revêtent, notamment, une importance forte dans la compréhension des 

comportements de RSE puisque leurs antécédents (aux valeurs) sont ancrés dans des 

considérations idéologiques et culturelles largement concernées par l’émergence du 

développement durable et des enjeux y étant associés. Joyner et alii. [2002, p.115] considèrent 

que « les valeurs, l’éthique (considérée en tant que norme) et la RSE, ne sont pas 

mutuellement exclusives; elles sont plutôt inter-reliées voire même interdépendantes. Les 

                                                 
7 BALLANTYNE R., GERBER R. (1994), Managerial Conceptions of Environmental Responsibility, The 
Environmentalist, Vol.14, N°1, p. 47-56, cités par Branzei et alii. [2000]. 
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valeurs influencent la manière dont une entreprise perçoit la RSE et elles sont, elles-mêmes 

influencées par les activités sociétales, les normes et les standards ». Les dirigeants seraient 

notamment les vecteurs de valeurs portées par la culture et les institutions qui contribueraient 

à la structuration de leurs schémas cognitifs. 

Comment retracer, cependant, le cheminement entre valeurs individuelles et comportements 

organisationnels? La réponse semble résider dans la considération des attitudes des individus. 

Notamment, les valeurs influenceraient l’attitude positive ou négative des dirigeants vis-à-vis 

d’un comportement responsable et de cette attitude résulterait ou non la mise en œuvre 

effective de ce dit comportement à travers l’engagement de la firme dans la RSE. L’attitude 

reflète de manière générale l’expression des valeurs d’un individu et son adhésion aux grands 

principes et valeurs portés par la RSE ; cette adhésion se reflétant dans des considérations 

affectives et/ou normatives. Ainsi, les valeurs personnelles fourniraient des cartes cognitives 

ou des scripts [Eden, 1992] qui détermineraient les perceptions par les managers des facteurs 

importants dans leur travail [Brown, 1992, p 290] et donc leur attitude vis-à-vis d’un certain 

nombre de phénomènes dont la RSE fait partie. Notamment, les managers seraient 

susceptibles de privilégier telle ou telle dimension de la RSE en fonction de leur système de 

valeurs. Selon Reynaud, Roques [2007], appliquant le modèle de Schwartz à la prédiction 

d’attitudes environnementales et sociales, les valeurs de bonté et d’universalisme seraient des 

valeurs associées à l’idée qu’il est du devoir de toute entreprise d’être encadrée par des lois 

garantissant le respect d’une responsabilité sociale. Egri et Herman [2000] ont, eux, montré 

que les leaders dans le domaine de l’environnement étaient plus altruistes et plus ouverts au 

changement. Plus généralement, et en référence au modèle de Schwartz [1987], Reynaud et al. 

[2007] montrent que les dimensions d’altruisme (ou de dépassement de soi) et d’ouverture au 

changement seraient positivement associées à l’orientation socialement responsable alors que 

les dimensions de conservation et de valorisation de soi (ou de propre-enrichissement) y 

seraient négativement associées. Enfin, les individus témoignant de valeurs biosphériques 

[Groot (de) et Steg, 2007] et écocentrées [Egri, Herman, 2000] témoigneraient d’une attitude 

pro-environnementale voire même de manière générale pro-RSE marquée, contrairement aux 

individus possédant des valeurs dites « égoïstes ». Les valeurs seraient donc liées à la 

prédiction d’attitudes socialement responsables mais elles influenceraient également la mise 

en œuvre de comportements organisationnels allant en ce sens. De manière plus générale, les 

valeurs des dirigeants, au-delà de l’attitude, contribueraient à façonner les scripts cognitifs de 

ces derniers [Sharma, 2000 ; Crilly et al., 2008]. Ces scripts cognitifs, entendus comme 

porteurs d’une certaine vision de la RSE et de ses enjeux, contribueraient, eux-mêmes, à 
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influer sur le processus décisionnel de l’entreprise. Kéramidas [2005, p.142] tente de retracer 

ce lien en précisant avec beaucoup de pertinence que « les individus sont confrontés à des 

conflits cognitifs, dans leur propre rôle social. Dans le sens des études de Festinger8 [1957], 

les « dissonances cognitives » des individus, placés dans leur rôle de décideur, sont 

engendrées par rapport à la société en tant que membre et citoyen de celle-ci. Ainsi, la culture 

et l’histoire de l’individu décideur lui-même sont à prendre en compte dans l’analyse des 

processus décisionnels. La vertu et la morale des acteurs, et le code de déontologie du groupe 

de décideurs, constituent des éléments importants à prendre en compte dans la prise de 

décision. Ces facteurs viennent, selon Walzer9 [1983], contredire certains effets politiques, ou 

de lobbies et cooptations, repoussant l’individu dans ses propres limites psychologiques. En 

d’autres termes, les décideurs, malgré l’enjeu professionnel de leur stratégie dans le processus 

de décision, ne peuvent se séparer totalement de leur fondement cognitif et de leurs valeurs 

individuelles ». Les valeurs influeraient donc sur les scripts cognitifs des dirigeants qui eux-

mêmes auraient un impact sur le processus décisionnel en matière de RSE. Dans la continuité 

de ce cheminement, cette influence forte des dirigeants sur le processus décisionnel de la 

firme, expliquerait, par la suite, la mise en place ou le rejet de certains comportements de 

RSE. Elle façonnerait, au niveau décisionnel, la substance de l’engagement responsable des 

organisations [Flannery, May, 2000].  

Un lien positif entre valeurs des dirigeants et niveau d’engagement des firmes dans la RSE 

peut, donc, être posé à travers l’hypothèse suivante : 

 

Les liens précédemment évoqués ne font, cependant, pas l’objet d’un consensus au sein de 

la littérature stratégique. En effet, certaines recherches démontrent empiriquement la 

prégnance de ces relations alors que d’autres peinent à les mettre en évidence. L’influence des 

valeurs est, notamment, perçue comme variable en fonction des contextes considérés. Mais, 

de manière plus large, la force de chacune des relations suscitées semble étroitement liée à 

l’absence ou à la présence d’autres facteurs environnementaux et/ou organisationnels qui 

viendraient en modifier la substance. Finalement, la discrétion managériale en matière de RSE 

pourrait intervenir à chaque étape du processus expliqué ci-avant pour en modifier 

                                                 
8 FESTINGER, L. (1957), A Theory of Cognitive Dissonance, Stanford, CA: Stanford University Press. 
9 WALZER, M. (1983): Spheres of Justice, New York: Basic Books. 
 

H1 : Une relation positive existe entre les valeurs pe rsonnelles des membres de l’équipe 

dirigeante et l’engagement socialement responsable des firmes.  
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H2 : L’intensité de la relation entre les valeurs des membres  de l’équipe dirigeante et 

l’engagement socialement responsable des firmes var ie en fonction de l’environnement 

discrétionnaire en matière de RSE qui leur est offe rt.  

l’importance voire-même le rendre caduque (Figure 1). Elle permet de « capturer » à travers 

son rôle modérateur et médiateur entre les valeurs membres de l’équipe dirigeante et le niveau 

d’engagement socialement responsable des firmes, les facteurs susceptibles d’influencer le 

lien entre ces deux concepts. Le rôle modérateur renvoie à la possibilité offerte par un 

environnement discrétionnaire de voir se refléter, ou non, les caractéristiques des dirigeants 

dans les comportements de la firme. Le rôle médiateur, quant à lui, permet d’appréhender de 

manière dynamique l’influence des valeurs des dirigeants sur leur espace discrétionnaire et 

consécutivement, l’impact de celui-ci sur le niveau d’engagement dans la RSE. Ce papier  

étant axé sur le contenu, à un moment précis, des phénomènes étudiés et non sur leur 

processus de déroulement, nous avons choisi de ne retenir que le rôle modérateur joué par la 

discrétion managériale. L’hypothèse H2 suivante synthétise ce lien :  

 

Nous ne tenterons pas dans cet article de proposer une modélisation qui se voudrait force 

d’une théorie et qui chercherait à étudier l’impact de la discrétion managériale sur les 

différentes relations illustrées par la figure 1. Nous discuterons essentiellement, dans une 

volonté de simplification,  les facteurs susceptibles d’introduire de la contingence dans le lien 

entre valeurs des dirigeants et engagement responsable des firmes. Cela fait l’objet des 

développements suivants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 1 : A la recherche du lien perdu entre valeurs des membres de l’équipe dirigeante et 

comportements organisationnels responsables 
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B- Scenarii discrétionnaires et variabilité du lien entre valeurs des membres 
de l’équipe dirigeante et engagement responsable de la firme 
 

Le lien entre les valeurs des dirigeants et l’engagement responsable des firmes semble être 

dépendant de la sphère discrétionnaire offerte à ces derniers en matière de RSE. Tout d’abord, 

la discrétion managériale peut s’avérer essentielle, notamment si elle permet l’expression de 

valeurs sociétales. Son rôle peut également être plus marginal si les valeurs des dirigeants se 

trouvent naturellement renforcées par un environnement existant, et cela même s’il n’offre à 

ces individus que peu de degrés de liberté pour choisir, créer et innover. Enfin, la discrétion 

managériale invite à questionner, dans le cas de membres dirigeant témoignant de valeurs 

opposées à celles de la RSE, les possibilités de mauvaise utilisation de l’espace 

discrétionnaire qui est alors le leur [Takala, Pallab, 2000, p.117]. Dans ce cas, l’absence de 

discrétion managériale voire même l’existence d’un environnement contraignant en matière 

de RSE n’est-elle pas souhaitable pour engager la firme dans la RSE ? Un comportement 

abouti de RSE peut-il simplement résulter de la réponse à un environnement contraignant qui 

se voudrait pro-RSE ? La réponse à cette question n’est pas simple et interpelle, à ce jour, les 

réflexions de nombreux auteurs débattant autour de l’opposition volontarisme/contrainte pour 

susciter l’engagement responsable des firmes [King, Lenox, 2000 ; Beji Bêcheur, Bensebaa, 

2006 ; Gordon, 2001 ; Marais, Reynaud, 2008]. Certaines études défendent le rôle 

déterminant et nécessaire joué par la contrainte étatique dans l’engagement responsable. 

D’autres auteurs prônent, au contraire, le volontarisme comme règle d’or dans l’engagement 

responsable, celui-ci se devant, dans sa conception normative, de reposer sur l’expression de 

valeurs. De manière plus globale, deux perspectives de la discrétion managériale s’opposent: 

une conception positive de celle-ci, à travers laquelle la RSE serait dépendante et assujettie à 

l’existence d’un espace de liberté permettant au manager d’exprimer des valeurs pro-RSE et 

une conception négative, à travers laquelle la RSE ne s’exprimerait que sous la contrainte 

entendue au sens large. Ce débat concerne deux oppositions au sein de la littérature sur le 

bien-fondé de l’existence d’un espace de liberté managérial.  

Les réponses apportées par la littérature semblent nuancées. La théorie de la gouvernance 

financière [Williamson, 1963 ; Jensen, Meckling, 1976] a longtemps combattu cette sphère 

discrétionnaire. Définie dans ce courant de pensée comme « la liberté des membres de 

l’équipe dirigeante de poursuivre des objectifs personnels plutôt que de poursuivre les 

objectifs définis par les actionnaires » [Shen, Sho, p.845], elle apparaît d’ailleurs, le plus 

souvent, dans les travaux lui étant relatifs, comme une « zone de risque », une « zone noire » 
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dont il serait absolument nécessaire de réduire l’amplitude. L’essentiel de ces travaux repose 

sur des hypothèses fortes de l’action managériale diabolisant un dirigeant opportuniste, prêt à 

toutes les manœuvres pour léser les apporteurs de capitaux et pour maximiser sa propre utilité 

au détriment de toute autre considération morale. La latitude n’était finalement « considérée 

que sous sa dimension défavorable et avec comme référence l’intérêt des actionnaires » 

[Charreaux, 2008, p.15].  Cette vision est compatible avec une vision instrumentale ou 

financière de la RSE comme celle défendue par Friedman [1970]. Dans cette perspective, les 

actionnaires seraient les seuls garants de l’atteinte des objectifs financiers de la firme. Tout 

opportunisme responsable des dirigeants serait à éviter. Cette approche de la discrétion 

managériale est partiellement, à ce jour, remise en cause avec l’essor de l’Investissement 

Socialement Responsable ou ISR. En effet, l’ISR admet la possibilité pour les actionnaires de 

poursuivre d’autres objectifs que ceux strictement financiers. Les actionnaires peuvent 

désormais apparaître comme une source de pression réduisant la latitude discrétionnaire des 

dirigeants des firmes dans un sens d’encouragement à l’engagement responsable. Des 

pressions similaires peuvent également survenir du marché ou d’autres parties prenantes 

modifiant les jeux de gouvernance traditionnellement ancrés dans le diptyque actionnaires-

dirigeants. La latitude discrétionnaire est, ici, toujours négative mais la contrainte est perçue 

comme potentiellement stimulatrice de comportements responsables. Elle viendrait 

contrebalancer et freiner l’expression de valeurs managériales exagérément financières. Le 

lien entre valeurs managériales et engagement responsable serait, ici, plus faible puisqu’une 

grande partie de l’engagement prendrait sa source dans des facteurs dits « exogènes». 

Au contraire, dans une perspective normative de la RSE, la latitude discrétionnaire est 

perçue positivement, notamment si elle incarne les possibilités d’expression de valeurs 

managériales pro-RSE ou le développement de compétences relatives à ces préoccupations. 

La théorie stratégique [Hambrick et Finkelstein, 1987], ancrée sur le choix et la mise en 

œuvre des actions, a tout d’abord prôné dans ses développements les vertus positives de la 

discrétion managériale qui serait la sphère permettant l’expression des valeurs des membres 

dirigeants. La théorie financière, et les travaux cognitivistes, ont par la suite reconnu à la 

discrétion managériale des vertus positives et habilitantes notamment du fait de la possibilité 

qu’elle offre aux dirigeants de prendre en contre « l’autre » dans la décision [Pigé, 2008, 

p.235], de gérer de manière responsable les externalités générées par l’entreprise et non prises 

en compte par le marché et finalement d’exprimer des valeurs humanistes au sein de la firme. 

En matière de RSE, un environnement neutre en matière de RSE (c’est-à-dire ni contraignant, 

ni habilitant) serait le plus susceptible de faire naître un lien fort entre valeurs des dirigeants et 
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engagement responsable. En effet, dans ce cas de figure, l’engagement responsable naîtrait 

essentiellement de considérations axiologiques. Dans le cas d’un environnement habilitant 

pro-RSE, le lien serait fort mais il serait néanmoins plus faible que dans le cas d’un 

environnement neutre puisque, là encore, l’engagement responsable pourrait, en partie, 

résulter de considérations utilitaristes du fait des opportunités offertes à la firme. Il convient, 

ici, de préciser que des environnements habilitants et contraignants seraient susceptibles de 

cohabiter dans un sens favorable à l’engagement responsable.  

Enfin, l’environnement le plus susceptible de voire l’expression des valeurs responsable des 

dirigeants annihilée et l’engagement dans la RSE des firmes réduit à son minimum, serait un 

environnement que nous pourrions qualifier d’« anti-RSE ». Dans ce contexte, les facteurs 

compétitifs à l’œuvre ainsi que les caractéristiques de l’activité, amèneraient les dirigeants à 

percevoir la RSE comme une utopie, comme un rêve, non compatible avec les activés 

productives.  

Les valeurs semblent, enfin, pouvoir jouer un rôle plus ambitieux et plus fort que celui de la 

simple utilisation de degrés de liberté disponibles. En effet, elles peuvent avoir un rôle 

différent en conduisant celui qui en témoigne à modifier l’environnement qui l’entoure dans 

la direction portée par ses sensibilités dans une recherche de congruence. Les valeurs 

serviraient alors de scripts et de support à un entrepreneuriat environnemental et/ou 

organisationnel que celui-ci soit orienté vers la RSE ou qu’il en soit éloigné. 

A partir des développements précédents, des scenarii discrétionnaires particuliers au sein 

desquels les potentialités de l’expression des valeurs managériales, et le bien-fondé de ces 

potentialités en matière d’engagement responsable, peuvent être discutés (cf. Tableau 1). 
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 Environnement 
contraignant pro-RSE  

Environnemen t 
habilitant pro-RSE 

Environnement neutre 
en matière de RSE 

Environnement  
Anti-RSE 

Caractéristiq
ues de 

l’environnem
ent 

Environnement 
contraignant les dirigeants  
à s’engager dans la RSE 

Environnement 
encourageant les 

dirigeants  à s’engager 
dans la RSE 

Environnement laissant les 
dirigeants  libres de 

s’engager ou de ne pas 
s’engager dans la RSE 

Environnement 
décourageant les 

dirigeants à s’engager 
dans la RSE 

Discrétion 
managériale 

offerte 

Discrétion managériale 
responsable faible pro-

RSE 
(négative et contraignante 

pro-RSE) 

Discrétion managériale 
responsable forte pro-

RSE 
(positive et habilitante) 

Discrétion managériale 
responsable forte mais 

neutre en matière de 
RSE 

(positive) 

Discrétion managériale 
faible anti-RSE 

(négative et contraignante 
anti-RSE) 

Rôle des 
valeurs sur 

l’environnem
ent 

* Si valeurs pro -RSE :  
la RSE sera considérée 

par les dirigeants comme 
une opportunité 

stratégique à défendre et à 
valoriser auprés des 

parties prenantes 
Engagement responsable 

fort 
Rôle des dirigeants : 

Proactif 
 

* Si absence de valeurs 
pro-RSE :  la RSE sera 
considérée comme une 
contrainte au même titre 
que d’autres et elle devra 

être intégrée pour 
optimiser le profit des 

actionnaires. 
Engagement responsable 

faible 
Rôle des dirigeants : 
Réactif ou défensif 

* Si valeurs pro-RSE : 
utilisation par les 

dirigeants des facteurs 
incitatifs dans une double 
orientation axiologique et 

utilitariste 
Engagement responsable 

très fort 
Rôle des dirigeants : 

Proactif 
 

* Si absence de valeurs 
pro-RSE : utilisation des 

opportunités offertes dans 
une perspective utilitariste 

ou négation des 
opportunités (voire non 

perception) 
Engagement responsable 

fort (si création 
d’opportunités) ou faible 

Rôle des dirigeants :  
Proactif ou neutre 

* Si valeurs pro-RSE :   
La RSE est perçue comme 
un challenge, comme une 

vision à construire 
Engagement responsable 

faible à fort 
Rôle des dirigeants : 

Visionnaire, entrepreneurs 
institutionnels 

* Si absence de valeurs 
pro-RSE :  

La RSE est considérée 
comme négligeable 

Engagement responsable 
faible  

Rôle des dirigeants : 
Passif 

* Si valeurs pro -RSE : La 
RSE est perçu comme un 
rêve, comme une utopie. 

Les valeurs des dirigeants 
peuvent conduire à 

envisager un 
renouvellement d’activité.  
Engagement responsable 

faible 
Rôle des dirigeants : 

Passif ou réactionnaire 
* Si absence de valeurs 
pro-RSE  :  La RSE est 

totalement  ignorée 
Engagement responsable 

faible 
Rôle des dirigeants : 

Passif voire même défensif 

Action des 
dirigeants 

sur 
l’environnem

ent 

Possibilité de passer un 
environnement habilitant 
ou limiter les contraintes 

(lobbying politique)  

Possibilité de 
renforcement des 

opportunités (effets de 
synergie)  

Possibilité de passer à un 
environnement habilitant 
ou contraignant (lobbying 

politique) 

Possibilité de passer à 
d’autres types 

d’environnements 
uniquement dans le cas 

d’un changement ou d’un 
repositionnement total de 

l’activité 

 
Tableau 1 : Le rôle contingent des valeurs des dirigeants dans la compréhension de 

l’engagement organisationnel responsable : essai de scénarisation 
 

La conceptualisation de la discrétion managériale en matière de RSE nous a conduit à 

l’élaboration de quatre scenarii discrétionnaires spécifiques susceptibles de faire varier les 

possibilités d’expression des valeurs des membres de l’équipe dirigeante, et le lien de ces 

dernières avec l’engagement socialement responsable de la firme. Nous avons, ainsi, constaté 

que certains contextes ne laissaient pas la possibilité aux valeurs de l’équipe dirigeante de 

s’exprimer et d’impacter les comportements organisationnels. Dans d’autres contextes, au 

contraire, ces valeurs serviraient de tremplin quant à l’intégration de la RSE dans la firme et 

impulseraient une action proactive des dirigeants. D’autres situations, plus nuancées, 

permettraient, elles, une expression moyenne des valeurs des dirigeants qui deviendraient un 

facteur de décision parmi d’autres, et notamment aux côtés de facteurs dits utilitaristes. Nous 

nous devons de préciser, à ce titre, que ces scenarii ou situations discrétionnaires relèvent 

d’une construction théorique artificielle qui tente de simplifier des situations contextuelles 
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complexes à travers la production d’environnements particuliers. Les cas issus de ce 

processus conceptuel reflètent des situations dites « extrêmes » permettant de mettre en 

évidence de la manière la plus significative possible les variations survenant sur notre objet 

d’étude. Nous sommes conscients du caractère probablement réducteur de cette approche, la 

discrétion managériale ne pouvant se situer que sur un continuum entre les différents 

environnements proposés. Comment, cependant, transcrire ces développements en un 

ensemble d’hypothèses susceptibles d’être empiriquement validées ? Comment évaluer la 

discrétion managériale responsable offerte aux dirigeants d’une firme et son impact sur 

l’engagement responsable de cette dernière ? C’est ce qu’il convient d’examiner, à présent, en 

précisant les facteurs de contingence susceptibles d’impacter la relation entre valeurs des 

dirigeants et niveau d’engagement des firmes dans la RSE.  

 

3. VERS L’ IDENTIFICATION DES PROXIES DE LA DISCRETION MANAGER IALE 

RESPONSABLE : L’ IMPACT DE L ’ENVIRONNEMENT ET DES CARACTERISTIQUES 

ORGANISATIONNELLES SUR LE LIEN ENTRE VALEURS DES DI RIGEANTS ET 

NIVEAU D ’ENGAGEMENT DANS LA RSE DES FIRMES. 
 

L’objectif de la dernière partie de cet article consiste à proposer un modèle de recherche 

susceptible d’articuler trois concepts clés: les valeurs des dirigeants, la sphère discrétionnaire 

responsable qui leur est offerte et l’engagement responsable de la firme. Il a notamment pour 

objectif, afin de compléter les développements précédents, d’approcher des variables ou 

facteurs de contingence susceptibles d’impacter le lien entre valeurs des dirigeants et niveau 

d’engagement des firmes dans la RSE. 

L’amplitude de la marge de manœuvre offerte aux dirigeants est déterminée par un 

ensemble de facteurs environnementaux et organisationnels10 qui impactent directement la 

liberté de ces individus dans leur exercice de management. En effet, l’environnement des 

firmes entendu au sens large ainsi que les caractéristiques intrinsèques de ces dernières 

restreignent ou habilitent les actions des top managers, et cela dans un sens favorable ou 

défavorable à l’engagement socialement responsable. Nous discuterons, dans un premier 

temps, des facteurs environnementaux susceptibles d’avoir une influence sur la sphère 

discrétionnaire responsable des dirigeants, avant de nous intéresser aux facteurs 

organisationnels.  

 

                                                 
10 Nous ne tiendrons pas compte dans ce papier des facteurs individuels. Ces facteurs sont pertinents dans la 
compréhension de la discrétion managériale responsable, mais ils concernent, plus spécifiquement, une approche 
perceptuelle ou psychologique de ce concept que nous préférons écarter de nos développements.  
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A- L’impact de l’environnement de la firme sur la discrétion managériale 
responsable de ses hauts dirigeants : l’influence du secteur d’activité des 
organisations 
 

Hambrick et Finkelstein [1987] ont mis en évidence l’importance du secteur d’activité pour 

la détermination de la sphère discrétionnaire des dirigeants des firmes. Ainsi, certains secteurs 

traditionnellement très réglementés comme l’énergie ou la chimie offriraient aux dirigeants 

une marge de manœuvre beaucoup plus faible dans les choix organisationnels que des 

secteurs tels que l’informatique, où les contraintes pesant sur les firmes seraient relativement 

plus lâches. En matière de discrétion managériale responsable, le même phénomène peut être 

observé. Certains environnements, généralement ceux concernés par des enjeux humains et 

environnementaux importants, vont être très vigilants à encadrer et à contraindre les firmes à 

s’engager dans la RSE. D’autres environnements laisseront, eux, les firmes beaucoup plus 

libres. D’autres auront un effet habilitant sur les comportements de ce type alors que d’autres 

les décourageront. Comment peut-on cependant caractériser ce type d’environnement ? Quels 

sont les facteurs à prendre en compte pour évaluer la propension d’un environnement à être 

plutôt contraignant, plutôt habilitant, plutôt neutre, plutôt anti-RSE ?  

Des facteurs habilitant peuvent, tout d’abord, caractériser l’environnement des firmes. 

Ceux-ci cristallisent les opportunités externes offertes à la firme quant à son engagement 

responsable. Ces facteurs externes peuvent être regroupés autour de deux grandes catégories. 

Le contexte général de concurrence semble tout d’abord prégnant. Ici, les facteurs habilitants 

sont l’ensemble des facteurs facilitant le développement d’un avantage concurrentiel à travers 

la prise en compte de la RSE. On retrouve par exemple, l’existence d’une clientèle sensible à 

des produits éthiques ou durables (que cette clientèle soit composée de clients particuliers ou 

de clients professionnels) [Banerjee, 2001 ; Reynaud et alii., 2007], les possibilités de 

synergies offertes avec les entreprises d’un même territoire pour le développement de produits 

ou services dits pro-RSE [Hart et Shrivatava, 1995] ou encore les subventions offertes 

localement pour le développements des produits pré-cités [Demazières, 2002]. Les pressions 

mimétiques sont également habilitantes [Howard et alii., 2000]. En effet, la présence de 

concurrents engagés dans ce domaine facilite le travail des entreprises « suiveurs », 

notamment quant aux compétences à acquérir en matière de RSE [Demil, 1998]. 

Les ressources locales semblent, également fondamentales à prendre en compte. On retrouve 

dans cette catégorie les facteurs permettant le développement des ressources et compétences 

des entreprises en matière de RSE tels que les mécanismes financiers incitatifs (subventions, 

leviers fiscaux…) [Clemens, 2006], l’accès aux universités ou aux organismes de 
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recherche [Négri, 2007], l’accès à des financements de différente nature [Demazières, 2002] 

ou encore l’accès à un certain nombre d’infrastructures territoriales notamment dans le 

domaine environnemental [Demazières, 2002 ; Négri, 2007].  

Aux côtés des facteurs habilitants, on retrouve également des facteurs dits « contraignants », 

antécédents d’une latitude discrétionnaire managériale faible pro-RSE, qui sont l’ensemble 

des facteurs qui obligent l’entreprise à s’engager de manière responsable. Plusieurs proxies de 

ce type d’environnement contraignant ont été identifiés. L’ensemble de ces facteurs 

contraignants concernent de manière globale les pressions subies par les firmes, émanant de 

différentes parties prenantes de leur environnement (interne et externe), les forçant à 

progresser dans leur engagement responsable. Au niveau environnemental ou « marché », les 

pressions émanant des instances régulatrices semblent être les plus prégnantes. En effet, les 

pressions légales ou réglementaires ont fait l’objet de nombreuses études au sein de la 

littérature stratégique ayant reconnu leur rôle central pour impulser l’engagement responsable 

des firmes. Si elles ne sont pas la garantie pleine et entière d’une stratégie de RSE 

substantielle, ces pressions servent néanmoins, a minima, à susciter cet engagement voire 

même à favoriser son évolution. Elles n’écartent pas les choix [Demil, 1998], voire même les 

possibilités de défiance [Delpuech, Klarsfeld, 2007], mais elles les encadrent de matière plus 

ou moins souple [King, Lenox, 2000] pour susciter l’engagement responsable attendu. Elles 

restreignent, donc, la marge de manœuvre des dirigeants dans un sens favorable à l’adoption 

de comportements de RSE. Aux côtés de ces mécanismes de coercition formels, cohabitent 

des mécanismes aux mêmes vertus contraignantes mais qui peuvent être considérés comme 

informels [King, Lenox, 2000]. Ces mécanismes renvoient à des pressions visant à favoriser 

l’exposition publique de l’entreprise et sa visibilité [Milgrom et alii., 1990]. L’entreprise est, 

ainsi, contrainte de s’engager plus largement dans la RSE afin de se prémunir contre des 

pertes importantes de légitimité, voire même contre des « blocages pénalisants » [Lucas-

Leclin, 2004]. L’entreprise, du fait de ces mécanismes, est notamment contrainte de « rendre-

compte » [Perez, 2005] à différents acteurs de ses performances sociétales. Parmi ces acteurs, 

on retrouve des parties prenantes externes telles que des associations ou ONG [Brulé, 2007], 

mais aussi les pouvoirs publics non légiférant tels que les collectivités territoriales au niveau 

local [Soldo et alii., 2008] ou encore les associations professionnelles susceptibles de mettre 

en place et de plaider pour l’adoption de normes spécifiques dans ce domaine [King, Lenox, 

2000]. Les investisseurs financiers privés et notamment les banques sont, également, de plus 

en plus attentifs à la situation responsable des entreprises et imposent, d’ailleurs, à ces 

dernières de présenter régulièrement la situation de leur entreprise en la matière. Celles ne 
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témoignant pas de performances raisonnables peuvent, d’ailleurs, se voir affecter des pénalités 

[Goss, Roberts, 2006]. La nécessité de « rendre-compte » en externe se traduit très 

significativement par la présence d’auditeurs [Capron, Quairel-Lanoizelée, 2004] en matière 

de RSE, chargés de contrôler les performances des firmes dans ce domaine.  

L’environnement de l’entreprise peut, également, se révéler anti-RSE. Certains secteurs, 

notamment ceux caractérisés par une intensité concurrentielle très forte et par un système 

compétitif basé sur les prix [Bagnoli, Watts, 2003], tel que le textile, semblent, en effet, très 

défavorables à un engagement socialement responsable abouti. Enfin, un environnement 

considéré comme neutre en matière de RSE, sera un environnement caractérisé par l’absence 

relative de facteurs habilitants, contraignants ou anti-RSE. Ainsi, différentes variables 

environnementales sont susceptibles d’avoir une influence sur la discrétion managériale des 

firmes en matière de RSE. Ces variables caractérisent, généralement, un secteur d’activité 

donné, qui devient à la lumière de celle-ci plus ou moins habilitant, contraignant, anti-RSE ou 

neutre. Nous avions, déjà, dans la deuxième partie de ce papier (cf. 2.), proposé différents 

scenarii susceptibles de faire varier la relation entre les valeurs des firmes et l’engagement 

socialement responsable de ces dernières. L’hypothèse générale qui peut être posée :  

 

Enfin, concernant l’impact de la discrétion managériale sur le niveau d’engagement 

socialement responsable des firmes, deux hypothèses contradictoires peuvent être avancées. 

Ces hypothèses renvoient au débat, présent dans la littérature, quant à l’environnement 

susceptible de susciter de la manière la plus forte l’engagement socialement responsable des 

organisations. Les deux hypothèses11 suivantes témoignent de la controverse au sein de la 

littérature stratégique sur le bien-fondé d’un environnement contraignant qui forcerait les 

firmes à s’engager dans la RSE (pour stimuler l’engagement socialement responsable) ou sur 

les bienfaits d’un environnement laissant les firmes libres ou les habilitant à s’engager dans la 

RSE.  

                                                 
11 Les deux hypothèses dont il est question sont intitulées H3 et 1/H3 car il s’agit, ici, d’hypothèses inverses 
issues d’une contradiction au sein de la littérature. Le sens de l’hypothèse ne peut être déterminé théoriquement, 
a priori, et ne pourra être validé qu’empiriquement.  

H2a : La relation entre les val eurs des membres de l’équipe dirigeante et l’engage ment 

socialement responsable des firmes serait plus fort e dans un secteur d’activité offrant une 

large sphère discrétionnaire en matière de RSE (hab ilitante ou neutre) que dans un  secteur 

d’activité offrant une faible sphère discrétionnair e en matière de RSE (contraignante ou anti-

RSE). 
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Ainsi, l’environnement des firmes, et notamment leur secteur d’activité d’appartenance, est 

susceptible de modeler la discrétion managériale offerte aux firmes en matière de RSE et cela 

a des conséquences à la fois sur le lien entre les valeurs des dirigeants et l’engagement 

socialement responsable des firmes et sur la substance même de ce dernier. Des variables 

organisationnelles jouent également le même rôle. Il convient, à présent, de les appréhender.  

 

B- L’impact des caractéristiques de la firme sur la discrétion managériale 
responsable de ses hauts dirigeants  
 

Les facteurs organisationnels sont prégnants concernant les possibilités d’engagement d’une 

firme dans la RSE. Certaines entreprises apparaissent, en effet, du fait de leur structure ou de 

leur culture comme plus à même d’envisager un engagement responsable substantiel. On 

parle, ici, de la capacité d’une organisation à saisir certaines opportunités liées à la RSE 

présentes dans son environnement [Snow, 1976]. Les facteurs leviers à cet engagement, 

recensés dans la littérature, sont de deux types. Dans la catégorie des facteurs 

organisationnels, on retrouve des facteurs tels que l’existence d’un slack de ressources 

disponibles (la RSE demandant un certain nombre d’investissements à court ou moyen terme) 

[Sharma, 2000], l’existence d’une culture d’entreprise pro-RSE défendant des valeurs 

éthiques et humanistes [Banerjee, 2001], facilitant le développement de ce type de politiques, 

ou encore l’inclusion de critères RSE dans la rémunération des managers et notamment des 

dirigeants de filiales pour que ceux-ci se sentent concernés par ces problématiques et les 

déclinent dans l’ensemble de l’organisation [Sharma, 2000]. Enfin, la configuration de 

l’entreprise [Aragon-Correa et alii., 2003], qui inclut l’ensemble des structures et des grandes 

variables stratégiques de l’entreprise, est également susceptible d’avoir un impact fort sur les 

possibilités d’intégration de la RSE. Notamment, une entreprise de configuration stratégique 

« prospective » (axée vers l’innovation et l’anticipation de nouvelles tendances) sera plus à 

H3 : Le niveau d’engagement socialement responsable de s firmes est susceptible d’être plus 

élevé dans un secteur d’activité offrant une large sphère discrétionnaire en matière de RSE 

(habilitante ou neutre) que dans un secteur d’activ ité offrant une faible sphère discrétionnaire 

en matière de RSE (contraignante). 

1/H3 : Le niveau d’engagement socialement responsable des firmes est susceptible d’être 

plus élevé dans un secteur d’activité offrant une f aible sphère discrétionnaire en matière de 

RSE (contraignante) que dans un secteur d’activité offrant une large sphère discrétionnaire en 

matière de RSE (habilitante ou neutre). 
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même de saisir les opportunités responsables offertes par l’environnement relativement aux 

autres types de configurations plus réactives ou suiveurs. Les facteurs liés à la 

gouvernance sont également prégnants. Parmi les facteurs recensés dans la littérature relatifs à 

la gouvernance des firmes, trois d’entre eux nous semblent susceptibles de jouer un rôle non 

négligeable quant à la promotion d’une latitude discrétionnaire habilitante pro-RSE. Tout 

d’abord, la présence de fonds socialement responsables (ISR) dans le capital des firmes 

constitue un facteur habilitant et notamment sur le territoire français. En effet, aux États-Unis 

ou dans les pays anglo-saxons, les modes d’administration des entreprises permettent aux 

actionnaires d’avoir un réel pouvoir dans la détermination de la stratégie de la firme et leur 

influence, à travers un activisme marqué, agit comme une force contraignante sur les choix 

organisationnels. Dans ce cadre, la présence de fonds ISR et leur activisme constituerait une 

force contraignante pesant sur les dirigeants pour l’intégration de la RSE dans l’entreprise 

[Roberts et alii., 2005]. En France et dans les pays d’Europe continentale, l’influence des 

actionnaires socialement responsable semble être d’une nature différente. En effet, comme le 

précise Martinet [2002], l’actionnaire « participe relativement peu, voire pas du tout à la 

définition des objectifs, à l’élaboration de la stratégie, à la préparation des plans et budgets, 

aux choix d’investissements internes et à la désignation des cadres supérieurs ». Son pouvoir 

contraignant n’interviendrait finalement que dans le cadre de quelques grandes décisions 

majeures telles que la prise de participation, les acquisitions/fusions/alliances ou concernant la 

stratégie financière. L’auteur conclut en précisant que l’influence de l’actionnaire, au-delà 

d’un contrôle direct et coercitif, réside plus largement dans une influence indirecte à travers la 

diffusion de normes ou de grands principes. En matière de RSE, cette posture éducative et 

d’influence douce semble être, notamment dans les pays occidentaux, beaucoup plus 

pertinente concernant les fonds ISR qu’une posture que l’on pourrait qualifier de 

contraignante. La présence de ces investisseurs au sein du capital de l’entreprise aurait un 

impact positif sur la latitude discrétionnaire des membres de l’équipe dirigeante en matière de 

RSE, notamment car comme le précise Lydenberg [2007] « ces investisseurs partagent une 

base d’intérêt commune pour la promotion d’une société juste et durable » (p.467). Perez 

[2003, p.9] souligne à ce propos que « l’activisme actionnarial des fonds socialement 

responsables » représente une « posture pédagogique et civique – dans le but de faire évoluer 

les dirigeants des firmes concernées – et représentant, en quelque sorte, une expression de la 

responsabilité globale, non pas du seul management, mais de ce « management du 

management » que constituent les systèmes de corporate governance . Ainsi, l’influence des 

fonds ISR en Europe occidentale (à travers leur présence et leur activisme) peut être qualifiée 
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H4 : Le niveau d’engagement socialement responsable des firmes est susceptible d’être 

plus élevé dans une organisation offrant une large sphère discrétionnaire en matière de RSE 

(au sein d’un secteur d’activité) que dans une orga nisation offrant une faible sphère 

discrétionnaire en matière de RSE (au sein d’un sec teur d’activité).  

H2b : La relation entre les valeurs des membres de l’équipe dirigeante et l’engagement 

socialement responsable des firmes est plus forte d ans une organisation offrant une large 

sphère discrétionnaire en matière de RSE (au sein d ’un secteur d’activité) que dans une 

organisation offrant une faible sphère discrétionna ire en matière de RSE (au sein d’un 

secteur d’activité).  

de positive et d’habilitante en favorisant la sensibilisation et le développement des 

compétences des dirigeants dans le domaine de la RSE. Enfin, la nature des financements 

auxquels les firmes ont recours semble également avoir un impact sur la latitude 

discrétionnaire forte pro-RSE. En effet, Gainet et Wechtler [2007] montrent que le recours à 

l’épargne publique permet de lever des fonds plus importants, d’avoir une plus grande 

visibilité sur le marché et, elle favoriserait, de ce fait, la mise en œuvre de politiques 

responsables. L’ensemble de ces facteurs et leur présence au sein de l’arène organisationnelle 

permettraient, donc, à la firme de s’engager de manière plus aisée en matière de RSE. Leur 

absence, en revanche, conduirait à freiner, voire même à bloquer, le processus d’engagement. 

Les hypothèses suivantes peuvent donc être posées :  

 

Cette troisième partie était consacrée à la proposition d’hypothèses de recherche visant à 

capturer les liens susceptibles d’exister entre les valeurs des dirigeants d’une firme, la sphère 

discrétionnaire leur étant allouée et le niveau d’engagement organisationnel socialement 

responsable. Quatre hypothèses principales ont été posées et elles témoignent de l’articulation 

de trois niveaux de compréhension distincts relatifs à notre objet de recherche : un niveau 

individuel, un niveau organisationnel et un niveau environnemental. Au regard de ces 

hypothèses, nous pouvons proposer un méta-modèle, multi-variables, permettant de 

représenter les liens entre les variables étudiées et de saisir la dialectique entre un engagement 

socialement responsable volontariste et déterministe (cf. Figure 2).  
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Niveau 3 : Institutionnel 
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Figure 2 : Valeurs des dirigeants, engagement responsable et sphère discrétionnaire : 

proposition d’un modèle de recherche 
 

CONCLUSION  
 

Notre contribution s’inscrit dans le courant « Business and Society » s’intéressant à la 

nature des interactions entre l’entreprise et la société. Ce courant formalise, notamment, l’idée 

selon laquelle l’entreprise, du fait qu’elle agisse dans un environnement qui est à la fois 

social, politique et écologique, se devrait d’assumer un ensemble de responsabilités au-delà de 

ses obligations purement légales et économiques. Nous discutons, à ce titre, les concepts de 

développement durable et de RSE, cette dernière étant considérée dans notre recherche 
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comme l’appropriation des enjeux du développement durable par les firmes. La difficulté de 

l’engagement en faveur du développement durable à travers la RSE, pour un acteur privé, 

n’est pas à sous-estimer car cela oblige à « une tension économique (du point de vue des 

valeurs, des routines, de l’opinion de marché, de la gouvernance, des ressources et de la 

rentabilité) très forte au sens même où il s’agit alors d’effectuer un calcul d’anticipation 

consistant à sacrifier des profits immédiats (de court terme) pour, dans le meilleur des cas, 

espérer les différer, via un investissement, afin de récolter des avantages hypothétiques, 

tangibles ou intangibles, à long terme et ce en situation d’incertitude » [Bouvier-Patron, 

Marais, 2008]. Ces difficultés, ou tout du moins, les ambiguïtés liées à cet engagement se 

manifestent à travers l’appropriation à géométrie variable du développement durable par les 

firmes. S’il semble réaliste d’admettre qu’à ce jour les firmes restent, pour la grande majorité, 

ancrées dans une logique utilitariste dans la mise en œuvre de leurs comportements de RSE, à 

travers une logique dite de « Business Case», les comportements et notamment le niveau 

d’engagement des firmes restent, eux, beaucoup plus contrastés. La diversité de 

comportements mis en œuvre s’explique notamment par un ensemble de pressions auxquelles 

les entreprises sont sujettes et qui les contraignent, ou les incitent, à intégrer des enjeux 

sociétaux à leur fonctionnement et à leur recherche de performance.  

Cependant, il n’y a pas, véritablement, de déterminisme mais une logique d’action qui 

autorise des degrés de liberté, lesquels vont permettre aux entreprises de bâtir des stratégies 

spécifiques en fonction de leurs caractéristiques propres et des choix de leurs dirigeants. 

« C’est bien grâce aux degrés de liberté stratégique (existants mais non mobilisés ou 

nouvellement crées) que l’entreprise (en utilisant ou en découvrant ces degrés) peut évoluer 

et, également, permettre à chaque entreprise d’agir différemment d’une autre et de s’engager 

d’une manière spécifique sur le plan stratégique (y compris en matière de développement 

durable) » [Bouvier-Patron, Marais, 2008]. L’existence de degrés de liberté stratégique, et 

leur possibilité de création, admet, ainsi, la possibilité pour les dirigeants d’effectuer des 

choix même en présence d’un certain nombre de contraintes et incitations, sans qu’il n’y ait 

de restriction quant à l’univers des « possibles ». Ces degrés incarnent ce que l’on peut 

appeler la sphère discrétionnaire en matière de RSE des entreprises, permettant le choix de la 

part de ses membres dirigeants. D’ailleurs, la place de l’action humaine et des choix des 

dirigeants apparaît d’une importance capitale dans la compréhension de l’engagement 

responsable des firmes. Notamment, le cadre des valeurs de ces individus semble déterminant 

pour l’utilisation des degrés de liberté stratégique existants en matière de RSE, ou pour la 

création de ces derniers. Une relation positive est donc mise en évidence entre les valeurs des 
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membres de l’équipe dirigeante et un niveau élevé d’engagement des firmes en matière de 

RSE. Cependant, comment considérer, alors, les travaux n’accordant à ce facteur qu’une place 

marginale quant à la compréhension de l’engagement responsable des firmes ? Doit-on écarter 

ces travaux, les considérer comme non compatibles avec notre objet de recherche ? Plutôt que 

d’opposer deux approches aux potentialités respectives, nous avons opté pour la mobilisation 

d’un cadre théorique permettant de réconcilier ces deux perspectives à travers une vision que 

l’on pourrait qualifier de « contingente » de la relation entre valeurs managériales et 

comportements de RSE. Il ne s’agit donc plus, seulement, de valider le lien entre valeurs 

managériales et engagement dans la RSE, mais il s’agit, plutôt, d’étudier la force, voire même 

l’existence de cette relation, en présence d’autres facteurs susceptibles de la faire varier. Nous 

avons, pour ce faire, proposé différents scenarii, susceptibles d’influer sur la nature de cette 

relation en mobilisant le cadre intégrateur de la discrétion managériale. 

Cette contribution présente, cependant, certaines limites qu’il nous semble pertinent de 

soulever. Dans un premier temps, cette communication ne traite que partiellement de l’aspect 

dynamique de l’engagement responsable d’une firme et il serait intéressant d’appréhender de 

manière longitudinale le mouvement des scenarii ici proposés en étudiant de manière 

approfondie le rôle joué par les valeurs des dirigeants. Une approche processuelle de 

l’engagement responsable, à travers l’analyse des processus de décision, pourrait être 

envisagée en tenant compte de différentes situations discrétionnaires. De manière générale, les 

propositions de cette contribution gagneraient, enfin, à être testées empiriquement. 
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